
.‘; ‘l 

Dis-k. 
GENERALE 

,, !.,. 
. . II .~ _ :"-j S/l3033/Add.l6 

7 mai 1979 
FRANCAIS 
ORIGINAL : AtiGLAIS 

EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS DONT EST SAISI 
LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EWEST LEUR EX-U'$E~~ 

Additif 

Confor&ment à l'article 11 du règlement inte'rieur provisoire du Conseil de 
sécuritd, le Secrétaire général pre"sente l'expose succinct suivant. 

La liste complète des questions dont le Conseil de s&u.rité est saisi figure 
dans le document S/13033, daté du 9 janvier 1979, 

Au cours de la semaine qui s'est termine'e le 28 avril 1979, le Conseil de 
securi-?& est intervenu au sujet des questions suivantes : 

La situation au Moyen-Orient (voir S/7913, S/7923, ~/7976, S/8000, ~/8048, 
s/8366, S/8215, s/8242, s/8252, s/826g, S/8502, S/8525, s/8534, sl8564, 
s/8575, S/8584, s/8m, S/8747, s/8753, s/8807, W3815, s/8828, N8836, s/8885, 
S/8896, sl8960, x/9123, sl9135, s/g?lg, S/9382, s/9395, s/9406, SI9427 et 
Corr.1, S@d@, s/Ç452, s/g8os, S/9812, S/9930, S/10327, S/lO341, S/lO554, 
S/lO557, Sho733, S/10721, S/10729, S/10743, S/10770/Add,4, S/10855/Add.15, 
S/lO855/Add.l6 > S/10855/Add.23, S/10855/Add.24, S/10855/Add.29, S/10855/Add.30, 
S/lO855/Add.33, S/lO855/Add.41, S/lO855/Add,43, S/L0855/Add.44, S/l1185/Add.14, 
S/11185/Add,15, s/11185/Add.l6, s/l1185/Add.21, S/l1185/Add.b2/Rev.l, 
S/ll.l85/Add.~+7, S/11593/Add.l5, S/11593/Add,21, S/11593/Add.29, S/11593/Add.42, 
S/11593/Add.49, S/11935/Add.21, S/ll935/Add.42, S/11935/Add.48, S/12269/Add.l2, 
S/12269/Add.13, S/12269/Add.21, S/12269/Add.42, S/12269/Add.48, S/12520/Add.10, 
S/l252O/Add,ll, S/12520/Add.17, S/l2520/Add.21, S/12520/Add.37, S/l2520/Add.39, 
S/12520/Add,42, S/l2520/Add.47, S/12520/Add.48 et S/13033/Add.2. 

Par une lettre datée du 25 avril 1979, adressee au Président du Conseil de 
sécurité (S/13270), le représentant du Liban a demande que le Conseil de skcuritg se 
réunisse pour examiner le rapport int$rimaire (~/13258) et le rapport special 
(S/13254) du Sec&taire genéral, tous deux dates du 19 avril 1979. 

A sa 21klème seance, le 26 avril 1979, le Conseil de se'curité a repris l'examen 
de la question et a inscrit 2 son ordre du jour le rapport intérimaire du Sec&taire 
&héral sur la Force intkrimaire des Nations Unies au Liban, prdsenté en Vertu 

j de la résolution 444 (1978) du Conseil de sécurité et portant sur la période allant 
du19 janvier 1979 au 19 avril 1979 (S/13258). 
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Le Président annonce qu'à l'issue de consultations approfondies avec les 
membres du Conseil de se'curité et d'autres parties intéressées, il avait et6 
autorisé, en sa qualit de Président du Conseil, à faire une de'claration (S/13272) ~ 
qui avait été approuvée par les membres du Conseil. Il a alors donné lecture 
de la dgclaration, dont le texte est le suivant : 

"Le Conseil de s&curité a examind le rapport intérimaire du Secrétaire 
@%&a1 sur la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) 9 qui a ét;e 
distribué le 19 avril 1979 sous la cote S/l3258, conformément 2 la demande 
formul6e par le Conseil de sécurite à sa 2113ème séance, le 19 janvier 1979. 

Au nom des membres du Conseil de securité, je tiens à déclarer que ceux-ci 
sont profonde'ment prkoccupés par l'aggravation notable de la tension dsnS la 
r&ion, en particulier au cours des derniers mois, et partagent l'anxi&& 
qu'inspire au Secrétaire général la situation actuelle, dans laquelle la FIïWL 
se trouve dans l'impossibilité de s'acquitter int6gralement de son mandat. Je 
tiens & exprimer au Secrétaire général toute notre satisfaction et toute notre 
appre'ciation des efforts'qu'il a déployés en vue de l'application intégrale 
de la résolution 425 (1978) du Conseil de sécurité, et aussi 'a adresser nos 
plus vifs éloges aux officiers et hommes de troupe de la FIBUL pour la façon 
dont ils se sont comportés dans des circonstances extrêmement difficiles. si, 
pour quelque raison que ce soit, l'action de la FINUL se trouvait comproxke, 
cela créerait inévitablement, une fois encore, une situation extrêmement 
dangereuse et explosive dans la région. 

Les membres du Conseil partagent les vues exprimées dans le rapport du 
Sec&taire g&&ral au sujet de ce qui doit encore être fait pour que les 
objectifs de la résolution 425 (1978) soient pleinement atteints et soulignent 
2 cet égard l'importance du déploiement de la FIIWL dans tous les secteurs 
du Sud Liban. 

Le Conseil de sécurité exyrime sa satisfaction spéciale des mesures 
prises par le Gouvernement libanais et en particulier du déploiement du 
contingent de l'armée libanaise, dans le cadre du 'programme échelonné 
dPactivitésv. Les membres du Conseil considèrent que la poursuite de ces 
efforts 1 comme le demandent les résolutions du Conseil devraient finalement 
conduire au rétablissement de lvautorité effective du Gouvernement libanais sur 
la totalité du territoire du Liban. A cet c"gard, le Conseil demande 'a nouveau 
que soient strictement respectées lPintégrité territoriale, l'uni@, la 
souveraine& et lgindépendance politique du Liban à l'interieur de ses 
frontières internationalement reconnues. Les membres du Conseil considèrent 
que toutes mesures devraient être prises dkrgence en vue de l'exécution du 
9iX'o@amme échelonné d'activitésv et en particulier les mesures jugées 
nscessaires pour assurer la Sécurité de la Force et du Quartier gén$ral de 
la FIBUL. Si ces mesures n'étaient pas prises et, a fortiori, si de nouveau: 
incidents graves survenaient, ils estiment que le Conseil de sécurité &vrait 
se réunir sans de'lai pour examiner la situation." 
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Question collcerxan-t la situation WI Rlzod&ie du Uud (voir S/73&, s/7G2iD, 
s/7644, s/U502, s/0555, s/8564, s/cs12, s/927G, 6/9293, 219687, s/p714, 5/!wl, 
S/99ûl, S/9996, S/10402, S/iOh35, S/10462, S/lObS2, 5/10542, S/10554, S/lO557, 
s/10751, s/lo77o/AdcL5, ~/10855/AdcUO, S/lO~55/Adcl.21, S/11935/Ad.a.14, 
S/122G9/Add.21, ~/12269/ma.39, S/l252O/AhL9, S/l2520/AaLi.10, S/l252O/iWd.~O, 
U/13033/Adci.G et S/13033/Add.9). 

Par une lettre datée du 26 avril 1379, adressée au Président du Conseil de 
sécurité (S/13276), le représentent de la Côte d'Ivoire a demandé, au nol;L du GlnOlQe 

L\es Etats africains à lvOr~siiisation des l;lations Unies, :Lue le Conseil de sécurit6 
se rgmlisse dvurgence pour examiner l'&olution de la situation en lYhoci6ai.e CLU T>U~. 

Le Coliseil de sécurit6 a repris lve::alilen ck la ~uestioil L sa 21~!.2èjX séance, 
tenue le 26 avril 1979 9 comme suite à la demande de la Côte d'Ivoirc, Avec 1 p assen- 
timent du Conseil, le Pre'sident a invité, sur leur demande9 les regrésentants de 
la Côte d'ivoire, de lvInde, du Kenya, du Soud,an et de Sri Lanka à participer 
à la cliscussion sans droit de vote. ConLon&r~ent 5, la demande formulée le 
27 avril 1979 par le Gabon, le I$igéria et la Za.IîdJie (S/l3260), le Conseil a 
adressé une invitation à iii. Callistus XU0vu en vertu de l*article 39 de Son 

règlement inte'rieur provisoire. 


